L’enquête à l’attention des coordinateurs de sécurité de VC-CS vs l’enquête sur les coordinateurs de sécurité menée par Test-Achats
L’enquête de Test-Achats sur les coordinateurs de sécurité rejoint les tables rondes de VC-CS dédiées à la coordination de la sécurité sur les chantiers temporaires ou mobiles organisées en ce moment avec les partenaires de la construction.
Tables rondes

À la fin de l’année dernière, VC-CS a pris l’initiative de lancer des tables rondes avec les partenaires de la construction impliqués dans la coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou mobiles. Différentes rencontres bilatérales se sont tenues au cours d’une première phase. Ensuite, tous les partenaires - les autorités, les partenaires sociaux, les entrepreneurs et les architectes - ont été conviés à un débat collectif. Objectif : faire un tour d’horizon de l’application de la coordination de la sécurité sur les chantiers temporaires ou mobiles, détecter les problèmes et y offrir des solutions.
Enquête de VC-CS à l’attention des coordinateurs de sécurité
Une évaluation peut seulement être optimale et objective si l’on prend en compte la vision d’une base la plus vaste possible ainsi que celle des autres parties impliquées. Il y a un mois et demi, VC-CS a envoyé un sondage détaillé à un maximum de coordinateurs de sécurité. Ce questionnaire repose entre autres sur la contribution des participants à la discussion. Les coordinateurs de sécurité peuvent toujours télécharger cette enquête sur le site Internet et nous la renvoyer complétée.
Les résultats de ce sondage sont attendus après les congés de la construction. Ils donneront le coup d’envoi de la deuxième série de tables rondes. Les partenaires de discussion de VC-CS ont annoncé des initiatives similaires ou alternatives pour consulter leur base. Les conclusions finales devraient être publiées d’ici le début de l’année prochaine.
L’enquête de Test-Achats sur les coordinateurs de sécurité 
Tous les partenaires de cette discussion se posent une question cruciale : comment pouvons-nous impliquer efficacement les maîtres d’ouvrage dans nos débats ? La plupart des gens ne construisent qu’une seule fois dans leur vie, il ne s’agit donc pas d’un bien de consommation. Par conséquent, il ne nous semblait pas évident d’impliquer une association de consommateurs dans notre initiative. Il apparaît cependant que Test-Achats (TA) a anticipé cette lacune. À la fin du mois de mai, la revue a en effet appelé ses abonnés à répondre à son enquête sur les coordinateurs de sécurité. L’objet du courriel envoyé était « La construction et les coordinateurs de sécurité », ce qui annonce tout de suite la couleur. Le magazine n’essaye pas d’obtenir une vue d’ensemble de l’application de la coordination de la sécurité, mais bien d’en apprendre plus de la part du maître d’ouvrage sur la façon dont le coordinateur de sécurité remplit sa mission.
Limitée mais complémentaire
Au grand dam de toutes les parties impliquées, la législation en matière de coordination de la sécurité sur les chantiers temporaires ou mobiles est extrêmement compliquée. Au cours de sa brève existence, ces règles ont déjà fait l’objet de plusieurs modifications. En outre, certains représentants politiques importants (des ministres !) ont fait des déclarations erronées. Au lieu de clarifier les choses, ils ont encore semé davantage de confusion. Force est d’admettre que de nombreux entrepreneurs, architectes et fonctionnaires ne maîtrisent pas cette matière. Il est pratiquement impossible de consulter la population, ou les maîtres d’ouvrage, à ce sujet puisque l’on ne peut imposer aux consommateurs de répondre à un questionnaire interminable : les consultations de ce type doivent être ciblées et brèves. À cet égard, le sondage lancé aujourd’hui par Test-Achats ne pourra pas offrir une vue générale du point de vue de la population et des maîtres d’ouvrage sur l’application de la coordination de la sécurité. En tant que VC-CS, nous ne sommes pas non plus en mesure de dire combien de chantiers sont touchés par l’absence de coordination de la sécurité. Les autorités pourraient fournir plus d’informations à ce sujet. Nous en arrivons donc de nouveau à la conclusion déjà formulée plus tôt : ce n’est qu’en regroupant l’ensemble des conclusions que nous obtiendrons une vue d’ensemble fiable.
Possibilités de collaboration
Nous apprécions assurément l’initiative de Tests-Achats, ce qui ne doit pas pour autant nous empêcher d’adopter une approche critique. Pour les différentes raisons citées plus haut, il est tout bonnement impossible d’interroger très précisément les tierces parties ou les maîtres d’ouvrage, comme le titre et l’annonce du sondage le laissaient présager. Il ne s’agit pas d’une enquête sur l’application de la coordination de la sécurité dans son ensemble, mais plutôt d’un contrôle limité auprès des maîtres d’ouvrage sur la façon dont les coordinateurs de la sécurité s’acquittent de leur tâche. Malgré cette limitation, nous attendons avec intérêt les résultats de ce sondage. Nous n’avons toutefois pas l’intention d’attendre pour partager nos conclusions. Nous sommes d’ailleurs disposés à collaborer, et ce pour atteindre l’objectif social principal : promouvoir la sécurité et la santé de toutes les personnes actives sur des chantiers.
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Vous trouverez le sondage de VC-CS à l’attention des coordinateurs de sécurité sur :
http://www.vccs.be/new/fr/accue/index.php (français)

http://www.vccs.be/new/nl/accue/index-nl.php (néerlandais)
Vous trouverez l’enquête de Test-Achats sur :

http://quask.euroconsumers.org/FormServer/coord_de_securite_ta (français)
http://quask.euroconsumers.org/FormServer/veiligheidscoord_ta (néerlandais)
Analyse de l’enquête de Test-Achats sur les coordinateurs de sécurité
La première partie du questionnaire s’adresse à tout un chacun. Elle analyse les connaissances des sondés sur la fonction de coordinateur de sécurité. La première question (« Que savez-vous du coordinateur de sécurité ? ») suscite directement une réflexion : en effet, aucune des propositions de réponse données ne reflète le profil de la fonction de coordinateur de sécurité. Il aurait fallu indiquer clairement que la mission du coordinateur de sécurité consiste à évaluer les risques (et si nécessaire à les limiter) qui découlent de la co-activité des entrepreneurs actifs simultanément ou successivement sur le chantier et à imposer les mesures de sécurité indispensables.
La formulation de la troisième question et les propositions de réponses manquent complètement leur but. Il convient tout d’abord de souligner que la coordination de la sécurité est requise sur TOUS les chantiers. De plus, les propositions ne reprennent pas les conditions et circonstances pour désigner un coordinateur de la sécurité particulier. Le sondé peut reconnaître qu’il ne connaît pas la réponse, mais ne peut répondre ni « vrai » ni « faux ».
La quatrième question aurait pu être pertinente, si l’on avait utilisé le critère légal pour savoir qui doit désigner le coordinateur de sécurité à la place du maître d’ouvrage. Le législateur a introduit le seuil de 500 m². Si la superficie du chantier est inférieure à 500 m², l’architecte ou l’entrepreneur désignera le cas échéant le coordinateur de sécurité à la place du maître d’ouvrage.
À la cinquième et dernière question de la première partie, on part vraisemblablement du principe qu’un coordinateur de sécurité unique est désigné pour la phase de projet et la phase de réalisation, bien que cela ne soit pas obligatoire et qu’il puisse s’agir de deux personnes différentes.
La deuxième partie est destinée aux maîtres d’ouvrage qui ont déjà eu une expérience avec un coordinateur de sécurité. Il est possible, dans la question (partie I) sur le profil du maître d’ouvrage, d’indiquer que l’on a fait appel à une firme de clé-sur-porte pour sa construction. La volonté d’évaluer la façon dont ces firmes abordent la coordination de la sécurité constitue une bonne raison de poser cette question. Puisque elles travaillent avec une pléiade de sous-traitants, il faut cocher l’autre option (« avec plusieurs firmes »). On pourrait penser que la société de clé-sur-porte doit être considérée comme une firme unique, ce qui est totalement erroné.
Il est très pertinent de recueillir des informations (partie II) sur les explications que le maître d’ouvrage a reçues du coordinateur de sécurité. Tous les partenaires de la construction doivent en effet informer le maître d’ouvrage de façon correcte et complète. Nous détectons cependant une subtilité au niveau de la question portant sur le choix du coordinateur de sécurité. Les trois propositions sont « mon architecte », « quelqu’un de l’entreprise de construction » et « quelqu’un d’autre ». Cette dernière option comprend aussi un champ dans lequel on peut expliquer de qui il s’agit. Nous supposons qu’il faut y indiquer le nom du coordinateur de sécurité. Nous ne comprenons pas pourquoi cette possibilité n’est pas reprise pour les autres options.
On peut choisir un coordinateur de sécurité pour diverses raisons. Dans ce sondage; on ne peut cependant sélectionner qu’une seule des quatre possibilités.
La question portant sur le moment de la nomination du coordinateur de sécurité ne prend pas en compte la distinction entre la phase de projet et la phase de réalisation. Force est d’admettre que, dans la plupart des cas, il s’agit de la même personne et que le projet est envisagé comme un tout. Nous en apprendrons plus grâce aux réponses des sondés.
Toutes les questions sur la perception de l’exécution des activités du coordinateur de sécurité (partie III) sont pertinentes. Peut-être manque-t-il une question sur les éventuels rapports remis par le coordinateur de sécurité au maître d’ouvrage. L’option « Je ne sais pas » permet de déduire que le maître d’ouvrage était peu, voire pas, tenu au courant.
La section IV de la deuxième partie traite des honoraires du coordinateur de sécurité.
Dans le cas des forfaits, les propositions débutent à € 1000. Il aurait fallu ajouter les tranches « moins de € 500 » et entre « € 500 et € 1000 ».
Les questions sur l’espacement des paiements nous semblent un peu confuses. Au début de la mission, on demande souvent un petit acompte. Le sondé répondra dans ce cas « On m’a demandé un acompte » et ne fournira ensuite aucune autre information sur les tranches de paiement suivantes.
Bien que cela ne puisse lui être imputé, le coordinateur de la sécurité est souvent mis en cause par toutes les autres parties en cas d’incidents et d’accidents. La prudence est donc de mise vis-à-vis des informations fournies par le maître d’ouvrage sur les questions juridiques. Nous recommandons vivement de consulter des assureurs à ce sujet.
Dans la dernière partie, Test-Achats recueille, comme à son habitude, l’opinion personnelle du sondé sur le coordinateur de sécurité. L’essence de la coordination de la sécurité, à savoir la gestion des co-activités et des interventions ultérieures, n’est cependant pas comprise dans les propositions de réponse.
